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PROGRAMME 

9h00 Allocation d’ouverture 

 

9h10  Panel I – Simplifier les institutions ? Les principes de la répartition des 
compétences  et les fondements de l’organisation fédérale de la Belgique  

Sous la présidence de P. Van Parijs (UCLouvain) 

• Chéri, tu veux qu’on devienne non-exclusifs ? Vers une modernisation de la 
répartition des compétences en Belgique  ?  Y. Mossoux (UCLouvain Saint-Louis 
Bruxelles) et C. Nennen (UCLouvain Saint-Louis Bruxelles) 

• Revoir la technique d’attribution des compétences par la mise en œuvre de l’article 35 
de la Constitution ? L’hypothèse du jour d’après. par G. Rosoux (ULiège) 

• Une Belgique composée de régions ou de communautés ? L’hypothèse d’une 
régionalisation ou d’une « cocomisation » des compétences communautaires à 
Bruxelles et d’une réforme institutionnelle intrafrancophone. par H. Dumont 
(UCLouvain Saint-Louis Bruxelles) , G. Delvaux (UCLouvain), M. El Berhoumi (UCLouvain 
Saint-Louis Bruxelles) et L. Losseau (UCLouvain Saint-Louis Bruxelles)  

• L’autonomie constitutive des entités fédérées : boulet ou élytre du fédéralisme 
belge ?  par A.-E. Bourgaux (ULB), Q. Peiffer (ULB) et J. Sohier (ULB) 

Discutant : K. Reybrouck (KU Leuven) 

 

11h00  Pause-café 

 

11h20  Panel II – Cas concrets (Sessions parallèles) 

Session 1 : Sous la présidence de A. S. Renson (UCLouvain) 

Les soins de santé : quels niveaux de pouvoirs pour quels leviers ? par D. Dumont (ULB) 

Discutants : X. Brenez (Mutualités Libres), B. Bayenet (ULB) 

Session 2 : Sous la présidence de J. Pieret (ULB) 

Défédéraliser la justice administrative ? par N. Bonbled (UCLouvain) et C. Dupret Torres 

(UCLouvain)  

Défédéraliser la justice civile et pénale? par S. Menetrey (ULB), L. Kennes (ULB) et  

A. Rizzo (ULB) 

Discutants: P. Sculier (Avocats.be), A. Rochtus (KULeuven) 

12h20 - 13h30 Pause déjeuner 



13h30  Panel III – Réformes institutionnelles et finances publiques  

Sous la présidence de S. Wattier (UNamur) 

• Le fédéralisme budgétaire en Belgique : évolution historique, tensions et défis par  

D. Piron (ULiège), W. Sas (University of Stirling), A. Decoster (KULeuven) et P. Popelier 

(U Antwerpen)  

• Le principe du fédéralisme financier et ses brèches : Vers la reconnaissance d’un 

pouvoir de dépenser ? Par P. Bellemans (UCLouvain) et N. Vander Putten (UCLouvain 

Saint-Louis Bruxelles) 

• Solidarité interpersonnelle, solidarité interrégionale et réforme de l’Etat par X. Miny

(ULiège) 

• L’évolution passée (et future) du profil socio-économique de Bruxelles : enjeux au 

regard la Loi Spéciale de Financement. par K. Kondi (UCLouvain), W. Sas (University of 

Stirling) et V. Vandenberghe (UCLouvain) 

• Financement des institutions bruxelloises : état des lieux et scénarios à la veille d’une 

nouvelle réforme de l’Etat. par B. Bayenet (ULB), M. Bourgeois (ULiège) et M. Fontaine 

(ULB) 

Discutants : H. Bogaert (UNamur) et S. Thonet (UNamur)  

15h20  Pause-café 
 

15h40  Panel IV – Comment réformer l’État ? 

Sous la présidence de V. de Coorebyter (ULB) 

• L’exercice asymétrique des compétences fédérales par L.-A. Bertin (UCLouvain) et  

T. Gaudin (ULB) 

• Les transferts non orthodoxes de compétence  par A.-S. Renson (UCLouvain), S. van 

Drooghenbroeck (UCLouvain Saint-Louis Bruxelles), M. Verdussen (UCLouvain) et  

L. Detroux (UCLouvain Saint-Louis Bruxelles) 

• Crise politique, affaires courantes et réforme de l’Etat par M. Uyttendaele (ULB) et 

J. Van Vyve (ULB) 

• L’implication des citoyens dans la réforme de l’Etat belge par F. Bouhon (ULiège),  

J. Clarenne (UCLouvain) et G. De Pascale (ULB) 

Discutante : P. Popelier (U Antwerpen) 
 

17h30 Conclusions par C. Romainville (UCLouvain) et E. Slautsky (ULB) 



Le colloque poursuit deux objectifs. D’une part, près de dix ans après la sixième 

réforme de l’Etat belge et dans un contexte où les travaux relatifs à l’organisation 

institutionnelle de la Belgique se multiplient dans les sphères juridiques et politiques, 

il vise à analyser et à évaluer les forces et les faiblesses du fédéralisme belge tel qu’il 

existe actuellement. D’autre part, le colloque sera l’occasion d’une discussion des 

propositions de changement existantes qui émanent de la société civile, des acteurs 

académiques et du monde politique ainsi que de leurs conséquences financières et 

institutionnelles, en prenant notamment en compte la situation socio-économique 

actuelle et à moyen terme des différentes entités. 

Le colloque s’inscrit dans une démarche prospective, considérant les futurs 

institutionnels comme étant ouverts. Il ne s’agit pas de déterminer les choix politiques 

précis qui devraient guider l’organisation institutionnelle de la Belgique, mais 

d’éclairer les citoyens et citoyennes et les différentes parties prenantes sur les 

conséquences, les tenants et les aboutissants de certaines évolutions possibles.  

Le colloque est structuré autour de quatre grands thèmes : les principes de la 

répartition des compétences et les fondements de l’organisation institutionnelle 

fédérale de la Belgique ; les enjeux d’une éventuelle réforme de l’Etat belge pour 

différentes politiques publiques particulières ; les implications de différents scénarios 

de réformes institutionnelles sur le plan des finances publiques ; et les procédés selon 

lesquels les réformes de l’Etat belge se font et pourraient se faire dans le futur. 

INFORMATIONS PRATIQUES 

LIEU  Parlement bruxellois : Rue du Lombard 69, 1000 Bruxelles 

 

INSCRIPTION Cliquez ici ou scannez le QRcode 

 

PRIX   195€  ouvrage inclus 

  100€  sans ouvrage 

  Gratuit pour les étudiants et membres des centres de recherche organisateurs 

 

AGREMENTS  - Formation agréée par Avocats.be (OBFG) à concurrence de 8 points 

  - Formation en cours d’agrément auprès de l’IJF 

 

CONTACT  Secrétariat du CRECO : pole-droitpublic@uclouvain.be 
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